
Sujet : RE: Demande d'examen au cas par cas DREAL Centre-Val de Loire / Projet de

défrichement d'une zone boisée pour une mise en prairie à Theillay / Demande d'éléments

complémentaires

De : > Antoine Bechon (par Internet) <abechon@cabinet-bechon.fr>

Date : 15/07/2019 10:40

Pour : PRIGENT Quen8n - DREAL Centre/SEEVAC/DAAE <quen8n.prigent@i-carre.net>

Copie à : Frédéric BECHON <?echon@cabinet-bechon.fr>, "ndoreau@sas3j.com"

<ndoreau@sas3j.com>

Monsieur,

Nous avons pris bonne note de votre courriel en date du 28 Juin 2019 et vous prions de bien vouloir

trouver ci-dessous ou en pièce jointe les précisions demandées :

« la dernière page du formulaire CERFA n°14734*03 ci-joint signée par le maître d'ouvrage soit la

SAS 3J ; » => vous trouverez en pièce jointe la dernière page (11/11) du CERFA n°14734*03

dûment signée par le représentant de la SAS 3J.

« des précisions sur les périodes de réalisa8on des travaux sylvicoles envisagés ; » => Les travaux
d’exploitation forestière et de défrichement seront entrepris courant 2019 : en fonction de la
date à laquelle nous recevrons un avis favorable à notre demande et en fonction des conditions
météorologique (dans un soucis de préservation des sols).

« une note qui démontre l’absence d’incidence notable du projet sur l’état de conserva8on du site

Natura 2000 « Sologne » au sein duquel il se situe. » => vous trouverez ci-joint une note de M.
BACH (Animateur Natura 2000 – Sologne) qui démontre l’absence d’incidence notable du
projet sur l’état de conservation du site Natura 2000 «Sologne ».

En espérant avoir répondu à vos demande et dans l’aHente de vous lire, je reste à votre en8ère

disposi8on.

Saluta8ons dis8nguées.

Ce courriel et toutes les pièces jointes sont confidentiels, à l'attention exclusive des personnes figurant dans la liste de

diffusion. Si vous l'avez reçu par erreur, merci de le détruire et avertir l'expéditeur. Ce dernier ne saurait être tenu pour

responsable si ce message a été altéré, falsifié ou diffusé sans son autorisation.

This email and any attachments are confidential and intended only for the addressees included in the distribution list. If you

have received it in error, please delete the email from your system and notify the sender. This one shall not be liable for the

message if altered, falsified or diffused without his authorization.
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De : PRIGENT Quen8n - DREAL Centre/SEEVAC/DAAE <quen8n.prigent@i-carre.net>

Envoyé : vendredi 28 juin 2019 17:45

À : Antoine Bechon <abechon@cabinet-bechon.fr>

Objet : Demande d'examen au cas par cas DREAL Centre-Val de Loire / Projet de défrichement d'une zone

boisée pour une mise en prairie à Theillay / Demande d'éléments complémentaires

Bonjour Monsieur BECHON,

Vous avez adressé à l'autorité environnementale une demande d'examen au cas par cas enregistrée sous le

n°F02419P0104. Après examen du dossier transmis, et en applica8on de l'ar8cle R.122-3 II du code de l'environnement, je

vous prie de compléter votre demande par :

- la dernière page du formulaire CERFA n°14734*03 ci-joint signée par le maître d'ouvrage soit la SAS 3J ;

- des précisions sur les périodes de réalisa8on des travaux sylvicoles envisagés ;

- une note qui démontre l’absence d’incidence notable du projet sur l’état de conserva8on du site

Natura 2000 « Sologne » au sein duquel il se situe.

Dans l'aHente de ces éléments, je vous souhaite une bonne soirée.

Bien cordialement,

-- 

Quen8n PRIGENT

Chargé de mission évalua8on environnementale

Département Appui à l'Autorité Environnementale

SEEVAC/Dreal Centre-Val de Loire

02 36 17 46 37

ForwardedMessage.eml

Sujet : Re: Natura 2000 RERE

De : christophe.bach <christophe.bach@cnpf.fr>

Date : 12/07/2019 16:23

Pour : Antoine Bechon <abechon@cabinet-bechon.fr>

Bonjour,

Suite à votre demande sur l’incidence du projet sur Natura 2000 Sologne j'ai pu effectuer une

brève analyse mais suffisante pour apporter des résultats conclusifs.

J'ai consulté les données sur les cartographies d'habitats naturels présents en Sologne et

aucune dossier d'exper8se du Conservatoire Botanique Na8onal n'a révélé la présence d'un

milieu ou d'une espèce d'intérêt communautaire sur la zone de défrichement. CeHe zone n'a

pas semblé contenir de poten8alité naturel patrimoniale a priori.

J'ai pu effectuer une visite sur le terrain et mon diagnos8c floris8que n'a mis en exergue que des

milieux fores8ers mixtes (résineux et feuillus) avec un sous-étage pauvre d'un point de vue

écologique. En effet, on observe principalement une régénéra8on d'essences pionnières (pins,
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bouleaux...) sans enjeu concernant Natura 2000 Sologne. Aucune espèce végétale protégée ou

menacée n'a été observée sur le terrain. Je conclus donc en l'absence d'incidence sur l'état de

conserva8on du site Natura 2000. Par ailleurs, j'ajoute que le projet de défrichement va

entrainer la créa8on d'espaces ouverts qui ont un intérêt pour la biodiversité étant donné que

le territoire Natura 2000 Sologne est fermé sur presque trois quart de sa surface par les milieux

fores8ers.

Vous pouvez préciser sur votre demande de cas par cas que vous avez consulté l'animateur

Natura 2000 et que je vous ai apporté les éléments de réponses ci-avant. N'hésitez pas si vous

avez d'autres interroga8on sur Natura 2000 Sologne.

Cordialement

Christophe Bach

Christophe BACH

 Animateur Natura 2000 - Sologne

 02 38 53 65 10 / 06 46 04 24 39

christophe.bach@crpf.fr

Centre National de la Propriété Forestière

Délégation d'Ile-de-France et du Centre-Val de Loire

43 rue du Boeuf Saint Paterne - 45000 ORLEANS
tél : + 33 2 38 53 07 91 - Fax : + 33 2 38 62 28 37
Le CNPF – Le CRPF

--

Le 03/07/2019 à 11:27, Antoine Bechon a écrit :

Saluta8ons dis8nguées.

Ce courriel et toutes les pièces jointes sont confidentiels, à l'attention exclusive des personnes figurant dans la liste de

diffusion. Si vous l'avez reçu par erreur, merci de le détruire et avertir l'expéditeur. Ce dernier ne saurait être tenu pour

responsable si ce message a été altéré, falsifié ou diffusé sans son autorisation.

This email and any attachments are confidential and intended only for the addressees included in the distribution list. If

you have received it in error, please delete the email from your system and notify the sender. This one shall not be

liable for the message if altered, falsified or diffused without his authorization.
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Pièces jointes :

ForwardedMessage.eml 56,4 Ko

190715_Page 11 signée SAS 3J_cerfa 14734-03-1.pdf 40,7 Ko
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